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Doctrine tient compte du schéma national d’intervention Police – 
Gendarmerie conçu en Avril 2016 afin de réagir en urgence 
absolue à une attaque terroriste 
 
Les Sapeurs Pompiers interviennent à ce titre comme forces 
« concourantes » 
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•  Assurer la réception de l’appel  
 

 - issus des forces de l’ordre (cas le plus favorable) 
 

 - des victimes  
 - des témoins directs  
 - des témoins indirects  

 
 - d’un autre service de secours 
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•  Exploiter l’appel : 
 

 - Mécanisme : fusillade / explosion / tuerie / 
retranchement / affrontements /  course mortifère / véhicule 
fou / explosions 
 
 

 - Localisation : Attentat 
     Attentats multiples (différents lieux) 
     Sur Attentat (même lieux) 

 
 



Réponse opérationnelle des Services d’Incendie et de 
Secours lors d’une tuerie de masse   

 

•  Conseiller  l’appelant : 
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•  Partager l’information 

Forces de l’ordre 
SAMU 

Préfecture 

Zone de défense 
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•  Définir des points de destination des secours : PDS  

-  Défini par les forces de l’ordre  

-  Non défini par les forces de l’ordre (ou pas en mesure de 
définir) 

=> Définition d’un ou plusieurs Centre de Regroupement 
des Moyens : CRM 
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500 m 
mini 

Itinéraires accès et de replis  Structures de protection 
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•  Engagement des moyens  
 Préciser sur le ticket de départ de ne pas passer devant 

les lieux de l’intervention 

•  Départ à priori : se mettent à disposition des forces de l’ordre. 

  
 
 
 
 
Engins Incendie  -  VSAV  -  Officier Santé  -  Commandement 
 

 + Moyens spécialisés si nécessité ressentie par le CODIS 
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•   Renforts type à priori : anticipés avant les messages issus du terrain 
 

 - VSAV – PMA – Engins incendie – PC – Chef de site. 
 

 - Renforts SSSM – renforts NOVI. 
 

 - SINUS 
 

 - GREX 
 

 - Logistique 
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•  Définition de la zone d’intervention : 
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•  Définition de la zone d’intervention : 
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•  Modalités d’extraction :  
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•  Points de vigilance : 
 

  * Risque de sur-attentat 
   - Contrôle des sorties spontanées 
   - Contrôle des victimes  

 
⇒ A l’issue : ORSEC NOVI 

•  CP : Victimes restées à terre : balisage par forces d’intervention 
 
  

   à ne doit absolument pas être touchée 
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•  Parcours de soins  
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SINUS   -> SI VIC  
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•  Trier les blessés et prioriser leur prise en charge  

« Le triage doit être adapté aux 
circonstances et notamment à la capacité  
d’accueil hospitalier. Le triage est un acte 
dont on pourrait dire qu’il est la meilleure et 
la pire des choses : la meilleure en mettant 
chaque blessé à sa vrai place et le faire 
opérer en temps opportun, le pire s’il se 
traduit par un barrage sur le courant 
d’évacuation » 

Pr. Alain Larcan  
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•  Mettre en œuvre les traitements adaptés, en particulier 
les techniques de « damage control pré-hospitalier » au 
PRV pour les blessés le nécessitant. 
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•  Evacuer les blessés après régulation médicale par le 
SAMU pour mise en œuvre, le cas échéant d’un 
« damage control chirurgical » vers un établissement 
de santé disposant des capacités de prise en charge 
adaptées, en particulier chirurgicales 

 
 - régulation de groupes de victimes catégorisées 

 
 - filières d’évacuation et de soins dédiées  

 
 - choix de destination par le médecin sur place après 

coordination et information mutuelle 



Réponse opérationnelle des Services d’Incendie et de 
Secours lors d’une tuerie de masse   

 

•  Assurer la prise en charge des blessés psychologiques et 
des impliqués. 
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•  Points particuliers : 
 

 - Sécuriser les points névralgiques du dispositif  
 

 - Assurer la complémentarité forces de l’ordre / 
services de secours 
 

 - Téléphonie mobile / réseaux radios sécurisés 
 

 - Définir au plus tôt, des zones d’atterrissage des 
moyens aériens  
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•  Points particuliers : blessés issus des forces de l’ordre 
ou des sapeurs pompiers : 

 
 - circuit court vers un CH préalablement identifié en 

liaison avec le SAMU. 
 

 - pas de passage au PMA, pas de régulation. 
 

 - information mutuelle. 
 

 - vecteur réservé dédié à cette mission (VSAV ou UMH)      
  
 - désarmement avant entrée dans le vecteur – pas 

d’information sur l’identité ni le nombre de victime(s). 
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•  Formation et entrainement 
 

  - de nos personnels   
  - en commun : sp / santé / forces de l’ordre / 

associations 
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•  Augmenter la résilience de la population 


